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Remerciements
Kino-Québec tient à remercier les 

nombreuses personnes qui ont participé à 
la production de ce guide. 

De plus, il est essentiel de souli-
gner l’utilité des différents ouvrages qui ont 
fortement inspiré les collaborateurs lors 
de la rédaction de ce guide :

• Ma cour d’école active et animée 
(2008)1, programme d’organisation 
et d’animation de la cour d’école. 
 Projet-pilote de la Direction de santé 
publique de l’Agence de la santé et 
des services sociaux de Montréal, en 
partenariat avec la Commission scolaire 
de Montréal. Auteurs : Marylène GOU-
DREAULT,  
Marie-Hélène GUIMONT et  
Jacques  RICHARD. 

• Mieux vivre ensemble dans la cour 
d’école (1999), Guide d’animation et 
d’aménagement, Direction de la santé 
publique de la Régie régionale de la 
santé et des services sociaux de la 
Chaudière-Appalaches.  
Auteurs : Benoit LABERGE,  
Diane BOUDREAULT et Édith DUMONT. 

• Mieux vivre dans la cour d’école 
(2002), Programme d’animation et 
d’aménagement de la cour d’école, 
 Direction de santé publique de la Régie 
régionale de la santé et des services  
sociaux de Lanaudière.  
Auteurs : Donald DESSUREAULT  
et Luc MARSOLAIS. 

• Cour d’école active et structurée :  
organisation des jeux pour les  
récréations (2007), Direction de santé 
publique de l’Agence de la santé et  
des services sociaux de la Mauricie  
et du Centre-du-Québec.  
Auteurs : Yanik LEFEBVRE,  
Claude PICARD, Yves CHIASSON,  
Michel LECLERC et Raymond PAINCHAUD.

 

 
NOTES :

• Si, dans votre école, il existe déjà un 
 modèle d’aménagement, d’organisation 
et d’animation de la cour d’école et que 
son fonctionnement est adéquat, les 
outils de ce guide pourront peut-être 
s’avérer utiles pour améliorer ou para-
chever certains aspects déjà en place.

• Dans ce guide, l’expression « périodes 
d’activité » fait référence aux périodes 
du service de garde (matin, midi, après 
l’école), périodes du dîner, récréations 
de l’avant-midi et de l’après-midi,  
activités parascolaires, etc.

• Dans ce guide, chacun des volets peut 
être utilisé indépendamment et sans 
l’obligation de suivre la séquence 
proposée. Toutefois, le volet 1, Mobili-
sation, se veut un préalable aux volets 
subséquents. Il doit donc être utilisé  
au tout début de la démarche.

• Pour alléger le texte, nous utiliserons 
« comité » plutôt que le nom « comité  
de cour d’école ».

1. Nous tenons à remercier toutes les écoles de la Commission scolaire de Montréal ainsi que de la 
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys qui ont alimenté nos réflexions en participant au projet-
pilote du programme Ma cour d’école active et animée.
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Avant-propos
Depuis quelques années, plusieurs interventions, tant gouvernementales que 

régionales et locales, ont vu le jour dans l’intention de favoriser la réussite éducative 
et d’accroître les initiatives qui cherchent à développer de saines habitudes de vie chez les 
jeunes et, par le fait même, à diminuer les problèmes liés à l’excès de poids. Comme l’a 
décrété l’Organisation mondiale de la santé, l’école est le lieu par excellence pour joindre le 
plus grand nombre de jeunes et les sensibiliser à un mode de vie sain. Elle représente ainsi 
le principal point d’ancrage ciblé par ces initiatives. Un travail de concertation entre les 
différents partenaires permettra d’optimiser les interventions et d’atteindre les objectifs de 
ces initiatives. L’école réalise sa mission d’instruire, de socialiser et de qualifier les élèves 
qui lui sont confiés par un projet éducatif et un plan de réussite menant à l’application, à 
l’adaptation et à l’enrichissement, entre autres, du Programme de formation de l’école 
québécoise et des programmes de services complémentaires.
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Réseau de l’éducation
Le Programme de formation de 
l’école québécoise

Le Programme de formation de 
l’école québécoise fait ressortir l’impor-
tance de développer chez tous les élèves 
un ensemble de compétences, et c’est tout 
le personnel de l’école qui est appelé à en 
faire la promotion. À titre d’exemple, les 
élèves apprennent à résoudre une diver-
sité de problèmes, à se donner des mé-
thodes de travail efficaces, à coopérer et à 
communiquer efficacement. Ces compé-
tences se déploient dans les situations de 
la vie courante et leur apprentissage doit se 
poursuivre tant à l’intérieur qu’à l’extérieur 
de la classe. Un projet d’aménagement, 
d’organisation et d’animation de la cour 
d’école qui engage activement les élèves peut 
contribuer au développement de ces compé-
tences.

Éducation physique et à la santé

L’un des défis de l’école est de pro-
poser des moyens concrets pour encourager 
les élèves à intégrer l’activité physique dans 
leur vie quotidienne et, ainsi à contrer une 
tendance à la sédentarité qui nuit à leur 
développement moteur, à leur vie sociale, 
à leur santé et à leur bien-être physique et 
mental. Grâce au programme d’éducation 
physique et à la santé, l’élève est appelé 
à acquérir un ensemble de connaissances 
et d’habiletés motrices et sociales qui lui 
permettent de pratiquer des activités phy-
siques seul ou avec d’autres. En expérimen-
tant une diversité d’activités physiques en 
milieu scolaire, notamment dans la cour 
d’école, l’élève est encouragé à adopter un 
mode de vie sain et actif au quotidien. 
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Les services éducatifs  
complémentaires

Dans une perspective de dévelop-
pement global de l’élève, les services édu-
catifs complémentaires sont essentiels à la 
réussite éducative. Ils contribuent à faire de 
l’école un véritable milieu de vie et favorisent 
la collaboration et la concertation de tous les 
intervenants et intervenantes scolaires 
et partenaires externes autour d’objectifs 
communs voulant répondre aux besoins des 
élèves. Ces besoins sont notamment de 
participer activement à la vie scolaire ou de 
profiter d’un environnement physique sain 
et sécuritaire. L’approche École en santé 
est un bel exemple d’une telle démarche, in-
vitant à la collaboration et à la concertation. 
Une cour d’école bien aménagée, organisée 
et animée cadre davantage dans les orien-
tations de deux des quatre programmes 
proposés par les services éducatifs complé-
mentaires.

Programme de services de vie scolaire

Ce programme a pour objectif, 
entre autres, de susciter l’engagement des 
élèves et de les responsabiliser pour les 
amener à améliorer leurs relations interper-
sonnelles et à augmenter leur sentiment 
d’appartenance. Certaines actions peuvent 
se dérouler à l’extérieur de la classe. Les 
expériences vécues dans la cour d’école 
font partie de la vie scolaire et contri-
buent au développement de l’autonomie, des 
relations interpersonnelles et du sentiment 
d’appartenance à l’école. Ce programme 
est constitué d’un ensemble d’actions qui 
conduisent, notamment, à stimuler les 
élèves, à les consulter sur la planification 
et la tenue d’activités et à les responsabi-
liser. Un projet lié à l’animation de la cour 
d’école peut donc répondre efficacement 
à ces objectifs.

Programme de services de promotion  
et de prévention

Ce programme offre des services 
qui cherchent à donner à l’élève un envi-
ronnement favorable au développement 
de saines habitudes de vie et de compé-
tences qui influencent de manière positive 
sa santé et son bien-être. Par « environne-
ments favorables », on entend les diverses 
actions qui ciblent, entre autres, l’organisa-
tion matérielle (qualité et intégrité des lieux 
 physiques) et de la vie de groupe, en l’occur-
rence le bien-être, la santé et la sécurité des 
élèves. Ce programme sert aussi au déve-
loppement de compétences susceptibles 
 d’engendrer des relations harmonieuses 
permettant de prévenir les conflits et de 
préserver un climat agréable et pacifique. De 
plus, ce programme comporte des actions 
qui encouragent l’élève à adopter des com-
portements sains et de nature à préserver 
sa santé et son bien-être. Un aménagement 
et une organisation de qualité de la cour 
d’école s’inscrivent dans les orientations de 
ce programme.

Le service complémentaire d’ani-
mation sur le plan sportif, culturel et social 
est particulièrement profitable pour soute-
nir l’aménagement, l’organisation et l’ani-
mation d’une cour d’école. Ce service est 
occasionnellement offert par des anima-
teurs ou animatrices de vie scolaire ou par 
des techniciens ou techniciennes en loisir. 
L’expertise de ces types de personnel scolaire 
peut être utile pour soutenir une école vou-
lant améliorer la situation dans sa cour. Par 
ailleurs, il est possible que ce service com-
plémentaire soit offert par un membre du 
personnel enseignant, dont celui chargé de 
l’éducation physique et à la santé. 



p. VIII

La Politique-cadre pour une saine  
alimentation et un mode de vie  
physiquement actif, intitulée  
Pour un virage santé à l’école

Cette politique vise à soutenir les 
milieux scolaires dans l’offre d’un environ-
nement favorable au développement et au 
maintien d’une saine alimentation et d’un 
mode de vie physiquement actif. Elle s’ap-
plique également au développement des 
compétences personnelles des jeunes à cet 
égard. Elle découle du plan d’action gouver-
nemental Investir pour l’avenir et s’inscrit  
en cohérence avec la Stratégie d’action  
jeunesse 2006-2009. Le milieu scolaire est 
invité à s’approprier les orientations énon-
cées dans la Politique-cadre et à les traduire 
en actions pour s’assurer notamment que 
le nombre et la variété d’activités physiques  
offertes à l’école soient accrus lors des pé-
riodes d’activité pour l’ensemble des élèves 
et que l’animation et l’aménagement de la 
cour d’école soient effectués de façon à op-
timiser les occasions d’être physiquement 
actif. À cet effet, la fiche thématique 5 qui 
accompagne la Politique-cadre traite spéci-
fiquement de l’aménagement et de l’anima-
tion de la cour d’école au primaire.

Le plan d’action pour prévenir  
et traiter la violence à l’école  
La violence à l’école : ça vaut  
le coup d’agir ensemble !

Ce plan d’action propose diffé-
rentes mesures qui permettent de contrer la 
violence à l’école et de favoriser l’instaura-
tion d’un climat sain et sécuritaire pour tous 
les élèves et les acteurs du milieu scolaire. 
Ainsi, les axes du plan d’action ont pour 
objet de consolider et de bonifier l’action 
du réseau scolaire et de ses partenaires sur 
les diverses manifestations de la violence et 
dans les différentes circonstances dans les-
quelles elle se présente. Dans cette optique, 
une cour d’école bien aménagée, organisée 
et animée peut favoriser la prévention et la 
réduction des actes de violence.

La stratégie d’intervention  
Agir autrement

Les écoles où se trouve une 
concentration d’élèves issus d’un milieu 
défavorisé peuvent bénéficier d’une mesure  
financière leur permettant de mettre en 
œuvre ou de renforcer des moyens adaptés 
au contexte de leur milieu, sur la base d’un 
portrait et d’une analyse de situation rigou-
reuse. De manière plus particulière, la stra-
tégie d’intervention Agir autrement a pour 
objet, par ses orientations et ses objectifs 
nationaux, d’ajuster les pratiques, tant à 
l’échelle de l’école qu’à celle des classes, 
pour assurer une plus grande réussite des 
élèves issus d’un milieu défavorisé et réduire 
ainsi les inégalités scolaires que l’on trouve 
en fonction du milieu socioéconomique dont 
sont issus les élèves.
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Réseau de la santé
Le Programme national de santé 
publique 2003-2012

Ce programme a été conçu pour 
orienter les actions de santé publique. 
L’objectif est d’assurer la cohérence des 
activités en santé publique dans l’ensemble 
du territoire québécois et de déterminer 
une offre de services préventifs commune à 
toutes les régions et à tous les territoires 
locaux. De ce fait, un des domaines d’inter-
vention de ce programme cible les habitudes 
de vie, notamment la pratique régulière 
d’activités physiques. Ainsi, les mesures 
destinées à modifier les environnements 
(physique, social et politique) qui favo-
risent l’adoption et le maintien de saines 
 habitudes de vie font partie intégrante de ce  
programme et des plans d’action locaux et 
régionaux qui en découlent.

Multi-réseaux
Le plan d’action gouvernemental 
de promotion des saines habitudes 
de vie et de prévention des  
problèmes reliés au poids 2006-
2012, intitulé Investir pour l’avenir

Ce plan d’action, qui rallie sept minis-
tères et trois organismes gouvernementaux, 
dont le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS) et le ministère de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport (MELS), sert d’assise 
au gouvernement en matière de promotion 
des saines habitudes de vie. Il cherche à 
améliorer la qualité de vie des Québécois 
et des Québécoises en leur permettant de 
vivre dans des environnements favorables 
à l’adoption et au maintien d’un mode de 
vie physiquement actif et d’une saine ali-
mentation. Pour ce faire, il cible plusieurs 
milieux d’intervention, dont les établisse-
ments scolaires et plus particulièrement les 
jeunes de 0 à 25 ans et leur famille.

L’approche École en santé

Élaborée conjointement par le MSSS 
et par le MELS, dans la foulée de l’axe de 
la promotion et de la prévention qui s’ins-
crit dans l’Entente de complémentarité des  
services entre leurs réseaux (mars 2003), 
l’approche École en santé introduit, dans  
un contexte d’intervention globale et concer-
tée, de nouvelles façons de faire en vue 
d’améliorer la réussite éducative, la santé 
et le bien-être des jeunes. Elle s’adresse 
aux gestionnaires et aux intervenants et 
intervenantes des réseaux de l’éducation 
et de la santé et des services sociaux. Cette  
approche vise à agir sur les facteurs clés du 
développement optimal des jeunes (estime 
de soi, compétences sociales, saines habi-
tudes de vie, comportements sains et 
sécuritaires, environnements favorables et 
services préventifs).



L’approche École en santé se veut 
une démarche qui, tout en s’insérant à l’inté-
rieur des grands encadrements de l’école, 
lui permet de soutenir le développement 
d’une vision globale des besoins des jeunes. 
Elle permet de poser un regard critique et 
constructif sur l’efficacité des actions 
menées pour les jeunes à l’école et dans 
la communauté environnante, d’intégrer 
un ensemble de mesures appropriées en 
promotion de la santé et en prévention dans 
le projet éducatif, dans le plan de réussite 
de l’école ainsi que dans les plans d’action 
des partenaires et d’intervenir auprès des 
jeunes en partenariat avec la famille, 
l’école et la communauté. 

Ainsi, en raison de ses objectifs, et 
dans l’optique où il répond aux priorités et 
aux besoins exprimés par l’école, le Guide 
pour l’aménagement, l’organisation et l’ani-
mation de la cour d’école se veut un moyen 
destiné à la mise en place d’un environne-
ment physique susceptible de favoriser le 
déploiement d’autres actions en matière 
de promotion de la santé et du bien-être 
et de prévention dans une perspective d’in-
tervention globale et concertée en rapport 
avec les pratiques reconnues efficaces.

Une intervention qui cible la cour 
d’école a un effet positif non négli-
geable sur les manifestations de 
violence et sur la socialisation des 
jeunes, autant d’éléments qui ont 
un impact sur leur réussite sco-
laire. Il devient alors intéressant de 
l’intégrer au plan de réussite et au 
projet éducatif de l’école pour en 
assurer la pérennité.

p. X 



MISE EN 
CONTEXTE
Cette section présente les objec-

tifs du Guide pour l’aménagement, 

l’organisation et l’animation de la cour 

d’école ainsi que les conditions préal-

ables à la réussite d’un projet de cour 

d’école.

BONNE RÉALISATION !

Légende
OUTIL :  
Ce symbole invite  
le comité de cour 
d’école à réaliser 
 l’activité proposée.

SUGGESTION :  
Ce symbole fait part 
d’une suggestion au 
 comité de cour d’école.
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L’école doit mettre en place des conditions 
ou des mesures pour favoriser une vie 
harmonieuse et active dans la cour d’école. 
Pour soutenir le milieu scolaire, ce guide 
propose une démarche qui pourra orienter 
les équipes-écoles dans l’aménagement, 
l’organisation et l’animation de leur cour.

Présentation  
du guide
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1 .1 Objectif du guide
Ce guide a pour objectif de faciliter 

le travail des écoles primaires du Québec qui 
souhaitent bonifier l’aménagement, l’orga-
nisation et l’animation de leur cour d’école. 
Dans cette optique, Kino-Québec propose 
des outils aux acteurs du milieu scolaire 
soucieux d’améliorer l’harmonie dans la 
cour d’école. Par une gestion efficace du 
temps, de la programmation, de l’espace 
et des installations, l’école peut augmenter 
le temps physiquement actif passé dans la 
cour pour inciter les élèves à adopter un 
mode de vie sain et actif. Le guide présente 
donc une démarche qui aidera à dynamiser 
la cour d’école tout en favorisant le dével-
oppement de compétences trans versales 
chez les élèves, contribuant par le fait 
même à l’amélioration de leur santé phy-
sique, sociale et psychologique.

À cet effet, la démarche suggérée 
est flexible; elle permet aux écoles qui sou-
haitent entreprendre un projet lié à la cour 
d’école de la personnaliser pour qu’elle 
réponde aux besoins et aux attentes de 
leur propre milieu. En ce sens, la démarche 
propose des stratégies et des outils se 
rapportant à :

• l’aménagement de la cour d’école;

• l’organisation des périodes d’activité;

• l’animation des périodes d’activité.

L’école doit permettre aux élèves de 
pratiquer des activités physiques à 
une intensité moyenne ou élevée 
pendant au moins 60 minutes par 
jour. Il est aussi souhaitable qu’ils 
effectuent des exercices aérobi-
ques et des exercices de renforce-
ment osseux ou musculaire. Enfin, 
ces activités devraient être davan-
tage pratiquées sous forme de jeu. 

 Adapté de Physical Activity Guidelines  
for Americans, 2008.
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1 .2 Pourquoi revoir  
la cour d’école ?

• Parce que ce lieu permet de rejoindre 
tous les élèves de l’école.

• Pour permettre aux élèves de jouer, de 
socialiser et de s’amuser ensemble à 
des jeux qu’ils ont choisis.

• Pour favoriser une dynamique positive 
dans l’école en diminuant les conflits 
pendant les récréations ou le retour  
en classe.

• Pour encourager une approche intégrée 
des interventions et un réinvestisse-
ment pédagogique.

• Pour favoriser le développement global 
de l’élève.

• Pour contribuer à augmenter la propor-
tion des jeunes considérés comme  
suffisamment actifs et ainsi aider à 
freiner les problèmes grandissants liés 
à la sédentarité et à l’excès de poids.

• Parce qu’il est reconnu que la pratique 
régulière d’activités physiques favorise 
la concentration, un facteur lié à la 
réussite scolaire.

• Pour créer un environnement sécuri-
taire menant à la réduction de la  
violence, de l’intimidation et du  
vandalisme dans la cour d’école.

• Pour minimiser la perte de temps lors 
de l’organisation des jeux au moment des 
périodes d’activité et ainsi maximiser le 
temps physiquement actif passé dans 
la cour.

• Pour donner aux élèves l’occasion de 
mettre en pratique les compétences, 
les connaissances et les habiletés 
qu’ils ont acquises en classe, notam-
ment en éducation physique et  
à la santé.

• Pour offrir la possibilité aux élèves  
de participer à des activités variées.

• Pour optimiser l’espace utilisé dans  
la cour.

• Pour diminuer la perte de matériel et 
en maximiser l’utilisation.

Les élèves rapportent que les jeux 
axés davantage sur le plaisir aug-
mentent leur sentiment de sécu-
rité dans la cour d’école de même 
que leur satisfaction d’être phy-
siquement actifs et favorisent leur 
implication dans les activités. De 
plus, autant les élèves et les ensei-
gnants disent remarquer des effets 
bénéfiques sur le climat en classe.

 Adapté de Recess Rules,  
The Robert Wood Johnson  Foundation, 2007.
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1 .3 Qu’est-ce qu’une cour 
d’école aménagée,  
organisée et animée ?

C’est une cour dans laquelle :

• la majorité des élèves sont physique-
ment actifs et participent à un jeu  
spécifique précisé dans le temps et 
dans l’espace;

• les jeux qui s’y déroulent répondent  
aux goûts et aux intérêts des élèves  
de même qu’à leur stade de  
développement;

• les élèves participent, sous la super-
vision d’adultes, au choix et à l’anima-
tion des jeux, à la gestion du matériel,  
à la gestion des conflits, etc.;

• les adultes participent activement  
à la supervision, à l’animation, à la  
surveillance, etc.;

• l’espace physique est utilisé de façon 
optimale.

En offrant suffisamment de temps 
aux élèves pour s’adonner à des 
jeux actifs, l’école contribue à 
améliorer leur créativité, leur ima-
gination, leur concentration et leur 
condition physique en plus de favo-
riser le développement de leurs 
fonctions cognitives et d’agir posi-
tivement sur leurs comportements 
sociaux.

Adapté de National Association of State Boards  
of  Education, 2008.

1 . 4  Facteurs de réussite d’un 
projet de cour d’école
Voici quelques éléments impor-

tants à considérer pour favoriser la réussite 
de l’implantation de la démarche :

• Reconnaître que l’aménagement, 
l’orga nisation et l’animation de la cour 
d’école font partie des priorités de 
l’école. Il est d’ailleurs recommandé 
que la mise en place des mesures liées 
à la cour d’école s’inscrive dans une 
composante du  
projet éducatif et se trouve dans le  
plan de réussite de l’école.

• Cibler un comité dans l’école pouvant 
prendre en charge le déploiement de  
la démarche (École en santé, comité  
de sport, comité vert, etc.). S’il n’y en a 
pas, un comité de cour d’école doit  
être mis en place.

• Reconnaître et soutenir le travail ainsi 
que l’implication des membres du  
comité. Si possible, cette reconnais-
sance, laissée à la discrétion de la  
direction, pourrait se traduire par la  
libération des membres du comité  
ou être incluse dans leurs tâches  
complémentaires.

• Favoriser la participation de plusieurs 
personnes au sein du comité de  
cour d’école.

• Nommer un responsable de comité qui 
veillera à la coordination et au suivi des 
actions dans l’école. 

• Faire participer les élèves à la démarche.

• Prévoir une ou plusieurs rencontres 
avec les membres de l’équipe-école et 
les parents pour leur exposer les détails 
de la démarche et les inviter à participer 
à la mise en place de celle-ci. 

Dans la Convention relative aux 
droits de l’enfant, l’Organisation 
des Nations Unies reconnaît à l’en-
fant le droit de se livrer au jeu et à 
des activités récréatives propres à 
son âge. De plus, elle en encourage 
l’organisation, par des moyens appro-
priés et dans des conditions d’égalité.

Article 31 de la Convention relative aux droits de 
l’enfant, Organisation des Nations Unies, 1989.
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1 .5 Un guide en quatre volets
La démarche proposée comprend 

quatre volets qui détaillent une façon de 
mettre en place une cour d’école active et 
animée. Le guide offre également des pistes 
de réflexion en ce qui a trait à l’aménage-
ment, à l’organisation et à l’animation de la 
cour d’école ainsi que des outils pour faciliter 
la réalisation de chacun de ces volets.

L’ordre de présentation des quatre 
volets devrait permettre au comité de mettre 
en place, de manière structurée, une cour 
d’école active et animée. Par contre, si une 
école a déjà réalisé l’un ou l’autre de ces 
volets, ou si elle préfère procéder d’une 
autre manière que celle proposée pour 
mieux répondre à ses besoins, elle est 
encouragée à le faire. Toutefois, il est recom-
mandé de réaliser le volet 1 (Mobilisation) 
avant d’en commencer un autre. 

Structure du guide

Chacun des volets de ce guide est 
présenté de façon uniforme. Dans un premier 
temps, vous serez informés des objectifs 
que vous aurez réalisés au terme du volet. 
Par la suite, vous trouverez la liste des  
différents outils nécessaires pour accomplir 
adéquatement la démarche proposée. 

Mise en contexte
Présentation du guide

Exemples de projets de cour d’école

Volet 1
MOBILISATION

Comité de cour d’école
Réflexion portant sur la cour d’école

Promotion et valorisation

Volet 2
AMÉNAGEMENT DE 
LA COUR D’ÉCOLE

Planification d’un 
aménagement
Réalisation du 

plan d’aménagement

OUTILS DU VOLET 3

Volet 3
ORGANISATION DES 

PÉRIODES D’ACTIVITÉ

Sélection des 
périodes d’activité
Organisation des

périodes d’activité

Volet 4
ANIMATION DE LA COUR D’ÉCOLE

ET JEUNES LEADERS

Implication des jeunes
leaders dans la cour

Sélection des jeunes leaders
Implication des adultes

dans la cour

OUTILS DU VOLET 1

Banque de jeux

OUTILS DU VOLET 4OUTILS DU VOLET 2

VOICI CE QUI EST PROPOSÉ DANS CE GUIDE .

Pour vous aider, des projets de cour 
d’école mis en place par différentes 
écoles primaires au Québec sont 
pré sentés en exemple dans les 
pages qui suivent.
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Profil
École 

• 320 élèves, allant de la maternelle  
à la 6e année

• 14 classes dont 2 par année scolaire

• 4 périodes l’avant-midi et 2 périodes 
l’après-midi

• 1 seule récréation, d’une durée de 
20 minutes en avant-midi (tous les 
élèves en même temps)

• 3 surveillants pendant les récréations

Organisation physique

• 3 zones avec différents revêtements : 
asphalte, gravier et gazon

• Parc-école (appartenant à la  
municipalité)

• Terrains de sport (baseball,  
basket-ball et volley-ball de plage)

1 .6 Exemples de projets de cour d’école réalisés  
par des écoles primaires du Québec

Structure organisationnelle

• La direction d’école appuie la mise en œuvre d’une cour active et organisée en 
 dégageant les ressources matérielles et humaines nécessaires à son bon  
fonctionnement. 

• La responsabilité d’organiser les récréations est reconnue dans la tâche de  
l’enseignant d’éducation physique et à la santé par la direction d’école. 

• Le responsable peut compter sur la participation de toute l’équipe-école et des 
élèves pour soutenir le bon fonctionnement de la cour. 

• Les discussions et les décisions importantes en rapport avec la cour d’école se   
font lors des réunions générales de l’école.
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Organisation des périodes d’activité

• Le modèle organisationnel ne s’applique qu’aux récréations.

• Fonctionnement par inscription de l’élève à un jeu pour toutes les récréations  
d’une semaine. 

• L’enseignant d’éducation physique et à la santé, en collaboration avec les élèves, 
détermine pour le prochain mois tous les jeux qui seront proposés. 

• L’enseignant fait un horaire de jeux :

 - pour chacune des années scolaires, cinq jeux par semaine sont  
proposés à l’automne et au printemps;

 - pour chacune des années scolaires, trois jeux par semaine sont  
proposés l’hiver. 

• Une variété de jeux est proposée pour répondre aux goûts, aux intérêts et au 
stade de développement des élèves :

 - jeu offrant un niveau d’intensité variée (intensité faible, moyenne ou élevée);
 - jeu collectif;
 - jeu individuel.

• Les aires de jeu pour chaque année scolaire ainsi que pour chaque jeu  
sont prédéterminées.

• Un plan d’aménagement de la cour d’école qui définit les surfaces de jeu est  
affiché près de la porte menant à la cour d’école.

• Tous les jeux sont enseignés aux élèves par l’enseignant d’éducation physique et 
à la santé lors des cours.

Inscription

• Les feuilles d’inscription aux jeux sont préparées par l’enseignant d’éducation 
physique et à la santé et sont distribuées dans la semaine précédant le premier 
lundi du mois.

• Les inscriptions se font par les titulaires de classe à un moment jugé opportun. 
Les élèves peuvent s’inscrire aux jeux auxquels ils prendront part pour le mois  
suivant (un jeu par semaine).

• Les élèves sont libres de s’inscrire aux jeux auxquels ils désirent participer, 
chaque jeu comportant toutefois un nombre maximum d’inscriptions possible.

• Les inscriptions se font par année scolaire. Les deux classes de chaque année 
sont jumelées pour les inscriptions aux jeux proposés et pour la formation des 
équipes (s’il y a lieu).

• Les chargés de classe de chaque cycle procèdent aux inscriptions en alternance 
pour être les premiers à effectuer leurs choix.

• Les instructions d’inscription sont conçues pour faciliter la formation d’équipes 
pour les jeux. Elles s’efforcent aussi de regrouper les élèves des deux classes de 
chaque année scolaire. Ainsi, les équipes sont formées à l’avance et aucun temps 
de jeu n’est perdu à l’extérieur.

• Un élève de la dernière classe qui s’inscrit est désigné par le chargé de classe 
pour aller afficher la feuille d’inscription aux jeux sur un babillard près de la porte 
qui mène à la cour d’école.
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Gestion du matériel

• Le chargé de classe de la dernière classe à s’inscrire désigne un élève (dont le nom 
sera surligné sur la feuille d’inscription) qui sera responsable du matériel pour ce 
jeu.

• Le matériel spécifique aux jeux de la récréation est disposé dans chacune  
des classes.

• Lorsque la récréation est terminée, les responsables désignés doivent rapporter  
le matériel dans leur classe.

• Deux élèves de la 6e année sont désignés par l’enseignant d’éducation physique  
et à la santé pour procéder au rangement du matériel collectif (ex. : cônes, tapis 
fous) dans une remise extérieure.

• Les responsables du matériel doivent rapporter tout matériel brisé ou manquant  
à l’enseignant d’éducation physique et à la santé.

Animateurs et animatrices de jeux

• Des élèves volontaires de 6e année animent à tour de rôle les jeux pour  
les élèves de la maternelle.

• Ces élèves animent les jeux pour des petits groupes de cinq ou six élèves.

• Ces animateurs ont ce rôle pour une période de un mois.

• Ces élèves font également l’animation des jeux des élèves de la première année 
pour l’étape 1, 2 et 3. Il y a un animateur par terrain de jeu.

Ambulanciers et ambulancières

• Les élèves de la 5e année qui sont ambulanciers volontaires reçoivent en début 
d’année scolaire une formation, d’une durée de deux périodes, donnée par  
l’infirmière de l’école pour réagir à des situations mineures.

• Un horaire est établi par l’enseignant d’éducation physique et à la santé de  
façon que deux élèves par récréation soient désignés. Il y a une rotation lors  
de chaque récréation.

• Ces élèves sont identifiés par un brassard (rouge avec une croix blanche) et  
ont une trousse de premiers soins.

• Ils se tiennent près de la porte et interviennent au besoin lors d’accidents  
(ex. : soigner des coupures ou des éraflures, aller chercher de l’aide, assurer  
la sécurité des espaces de jeu).

Médiateurs et médiatrices

• Tous les élèves reçoivent une formation sur les mécanismes de résolution de 
conflits lors d’un cours d’éducation physique et à la santé.

• Pendant les récréations, deux élèves par classe sont désignés agents ou agentes 
de la paix (un garçon et une fille).

• Le choix des agents de la paix se fait lors du cours d’éducation physique et à la 
santé (les volontaires sont placés en avant, dos au groupe, et les élèves votent à 
main levée).

• Ces agents aident à la gestion des conflits tout en étant actifs pendant les jeux  
et consultent le personnel surveillant au besoin.

• Les agents de la paix sont désignés pour la durée d’une étape.
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ÉCOLE CHANOINE-JOSEPH-THÉORÊT, VERDUN
COMMISSION SCOLAIRE MARGUERITE-BOURGEOYS

Structure organisationnelle

• Un comité de cour d’école travaille au réaménagement de la cour d’école.  
Le comité est chapeauté par une chargée de projet engagée par l’école.  
Une première phase a été réalisée et la seconde est à venir. 

• Les membres du personnel sont libérés de leurs fonctions professionnelles  
lors des rencontres du comité.

• Le comité Vers le Pacifique organise l’animation et la gestion des conflits liés  
à la cour en offrant de la formation aux élèves de 5e et 6e année.  

• La responsabilité d’organiser les récréations est reconnue dans la tâche des  
enseignants faisant partie du comité Vers le Pacifique par la direction d’école. 

• L’équipe-école est consultée en ce qui concerne l’aménagement de la cour 
d’école et le fonctionnement des activités autant à l’école qu’au service de garde. 

Profil
École

• 250 élèves, allant de la maternelle  
à la 6e année

• 5 classes ordinaires et 7 classes  
multiprogrammes

• 2 périodes de récréation d’une durée 
de 15 minutes chacune regroupant  
la moitié des élèves de toutes les  
années scolaires chaque fois, à 9 h 45 
et à 10 h 05 

• 3 surveillants à chacune des  
récréations 

Organisation physique

• Une petite cour sur le côté de l’école 
est réservée aux élèves de maternelle. 

• Le parc-école est divisé en une  
section pour les grands et une  
section pour les plus petits. 

• La majorité de la cour d’école est  
asphaltée. La petite cour deviendra  
un espace vert accessible à tous lors 
de la seconde phase d’aménagement  
de la cour.

• Poteaux pour 4 ballons-poire.
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Organisation des périodes d’activité

• Un horaire d’utilisation du parc-école est établi en début d’année scolaire pour  
assurer la sécurité des enfants et le bon déroulement des activités. 

• Au service de garde, les élèves doivent avoir l’autorisation de l’éducateur pour  
accéder au parc-école. 

• Des élèves ont participé à une formation en début d’année pour devenir  
meneurs de jeux. Les jeux ont étés choisis en fonction des différentes possibilités  
qu’offrent les coins d’activité.  

• Les enseignants et les éducateurs du service de garde ont participé à une  
formation en début d’année pour apprendre de nouveaux jeux et pouvoir ainsi 
mieux intervenir et guider les élèves. 

• Un horaire a été établi pour les meneurs de jeux qui sont responsables des  
différents jeux. L’horaire de jeux cesse durant la saison hivernale et un nouvel  
horaire est organisé au printemps. 

• Un plan de la cour d’école illustre la répartition des différents endroits où des  
activités sont animées dans la cour. 

• Des jeux sont enseignés aux élèves par l’enseignant d’éducation physique et  
à la santé ou par les chargés de classes. 

Inscription

• Les élèves participent à l’activité de leur choix selon l’horaire prévu. 

• Aucune forme d’inscription n’est faite pour l’instant.  

• Au service de garde, les jeux sont planifiés par les éducateurs pour les plus 
jeunes et à partir des suggestions des élèves pour les groupes de 2e et 3e cycle. 

Gestion du matériel

• Chacune des classes et des groupes au service de garde possède un ballon  
dont ils sont responsables. 

• Le matériel spécifique aux jeux est regroupé dans une boîte déposée près  
de la porte menant à la cour d’école. L’enseignant d’éducation physique et  
à la santé est responsable de la préparation du matériel et les meneurs de  
jeux sont responsables de sortir et de ranger le matériel. 
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Meneurs de jeux

• Des élèves de 5e année ont reçu une formation de meneur de jeu et animent à 
tour de rôle des jeux dans la cour d’école selon un horaire affiché à la porte de la 
cour d’école.

• Les meneurs de jeux peuvent être remplacés par des substituts lorsqu’ils sont  
absents ou lorsqu’ils veulent être libres de profiter de leur récréation sans avoir 
à animer.

Médiateurs et médiatrices

• Chaque année, de septembre à décembre, des élèves de 5e année participent  
à une formation sur les mécanismes de résolution de conflits pour ensuite devenir 
actifs dans leur fonction dans la cour d’école à partir du mois de janvier.

• Entre-temps, les médiateurs formés l’année précédente, et arrivés en 6e année,  
reprennent leur fonction de médiateur dès septembre. 

• Les médiateurs participent activement aux activités dans la cour d’école  
jusqu’à ce que des élèves demandent leur aide, ou encore jusqu’à ce qu’ils  
soient témoins d’un conflit et offrent leur aide au besoin.  

• Les médiateurs consultent le personnel surveillant au besoin.

• Les médiateurs sont identifiés par un dossard orange.



École

• 235 élèves, allant de la maternelle  
à la 6e année

• 10 classes, dont 3 classes  
multiprogrammes et une classe  
d’immersion anglaise formée par  
des élèves de Crabtree, Saint-Paul  
et Sainte-Marie-Salomé

• 3 périodes en avant-midi et 2 périodes 
en après-midi

• 1 récréation de 15 minutes au milieu 
de l’avant-midi et 1 récréation en fin 
d’après-midi (tous les élèves en  
même temps)

• 2 surveillants durant les récréations

Organisation physique

• Une zone asphaltée

• Une zone avec sable et modules  
de jeu (balançoires, grimpeurs,  
table à pique-nique)

• Une zone gazonnée et clôturée (pour 
les élèves de maternelle) avec un  
module de jeu (grimpeurs et glissades)

• Une zone mi-gazon, mi-gravier

• Le gymnase est utilisé comme plateau 
durant les récréations actives parce 
que la cour n’est pas très grande

Profil
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Structure organisationnelle

• L’organisation des récréations de l’après-midi appartient à chacun des  
groupes-classes. 

• Les récréations de l’avant-midi sont organisées par un groupe d’élèves (24) de  
la 3e à la 6e année. Ce sont nos jeunes leaders. 

• Les jeunes leaders sont supervisés par quatre enseignants de l’école. Toute 
l’équipe-école participe au bon fonctionnement des récréations actives.

• Du temps est reconnu dans les tâches des quatre enseignants qui supervisent  
les jeunes leaders.

Organisation des périodes d’activité

• Deux récréations par semaine (en avant-midi) sont animées pour les élèves  
du 1er et du 2e cycle.

• Une récréation par semaine (en avant-midi) est animée pour les élèves  
du 3e cycle.

• De quatre à cinq jeux sont proposés pour chacun des cycles. Cela varie selon le 
nombre d’élèves par cycle. Ces jeux sont en place pour quatre semaines, ce qui  
permet aux participants de pouvoir expérimenter chacun des jeux offerts.

ÉCOLE SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS, CRABTREE
COMMISSION SCOLAIRE DES SAMARES
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Animateurs et animatrices de jeux

En début d’année scolaire :

• les élèves de la 3e à la 6e année qui désirent être jeunes leaders reçoivent  
une fiche d’inscription sur laquelle ils expliquent pourquoi ils veulent se joindre  
à cette équipe;

• les jeunes leaders de l’année précédente sont rencontrés pour déterminer  
lesquels désirent continuer;

• d’après les fiches d’inscription, le comité des quatre enseignants choisit les  
nouveaux jeunes leaders qui viendront compléter le groupe de 24, en s’assurant 
d’avoir un certain nombre d’élèves dans chacun des échelons  
mentionnés ci-dessus;

• lors de la première rencontre annuelle du nouveau groupe, des explications sont 
données sur leurs tâches et leurs responsabilités de même que sur le fonction-
nement général. De plus, un contrat qu’ils doivent lire, signer et faire signer par 
leurs parents leur est remis;

• lors d’une deuxième rencontre, les jeunes leaders remettent les contrats signés 
et une formation est donnée en gymnase pour expliquer les façons de travailler et 
de s’entraider.

Au mois d’octobre :

• début des récréations actives animées par les jeunes leaders;

• chaque semaine, le comité des quatre enseignants dîne avec les jeunes  
leaders pour :

 - former les équipes d’animateurs (deux par équipe);
 - choisir le cycle avec lequel chaque équipe désire animer les récréations pour  

une étape;
 - choisir son jeu en consultant des cahiers de jeux mis à leur disposition;
 - préparer des pancartes (plan de la cour et du gymnase pour indiquer  

l’emplacement des jeux organisés) et des listes d’inscriptions (par cycle);
 - choisir la période pour circuler dans les classes en vue de permettre  

l’inscription aux différents jeux (environ dix minutes par classe);
• revenir sur chacune des récréations animées (problèmes soulevés et  

solutions trouvées).
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Inscription

• L’inscription des élèves aux divers jeux se fait par les jeunes leaders, le vendredi 
matin. Une équipe de jeunes leaders, par cycle, circule d’une classe à l’autre et  
s’assure que chaque élève s’inscrive à un des jeux proposés.

• Un babillard est prévu pour y afficher les jeux, les inscriptions des élèves ainsi que 
l’endroit dans la cour ou dans le gymnase où se déroulent les activités. De cette 
façon, un élève qui ne se souviendrait plus de son jeu pourrait consulter le babillard.

• À l’arrivée des participants, les jeunes leaders doivent vérifier les présences à 
l’aide de la fiche d’inscription (environ douze à seize participants par jeu).

Gestion du matériel

• Pour chacune des activités, le matériel d’éducation physique est mis à la  
disposition des jeunes leaders. 

• Cinq à dix minutes avant la récréation, les jeunes leaders en poste peuvent sortir  
de leur classe, aller chercher le matériel dont ils ont besoin et le mettre en place 
avant l’arrivée des élèves qui participeront à leurs activités.

• À la fin de l’activité, ils doivent rapporter le matériel au gymnase et le ranger.

Médiateurs et médiatrices

• Lors des récréations, le personnel de l’école aide nos jeunes leaders à résoudre 
les conflits qui peuvent survenir.

• Lors des « dîners jeunes leaders », les élèves et les enseignants accompagnateurs 
discutent des difficultés d’animation survenues et tentent de trouver des pistes 
de solution.

Valorisation des jeunes leaders

• Pour remercier et récompenser nos jeunes leaders pour tout le travail accompli 
durant l’année, l’école paie les coûts d’une sortie spéciale, exclusivement pour 
eux, en mai ou en juin.



École

• 400 élèves, allant de la maternelle  
à la 6e année

• 19 classes (de 2 à 3 classes par  
année scolaire)

• 3 périodes l’avant-midi et 2 périodes 
l’après-midi

• 2 récréations d’une durée de  
15 minutes chacune (en avant-midi  
et en après-midi)

• De 2 à 3 surveillants durant  
les récréations

Organisation physique

• 2 cours d’école (une pour la  
maternelle jusqu’à la 3e année et  
une pour la 4e jusqu’à la 6e année)

• Parc-école

• Terrain gazonné
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Structure organisationnelle

• La direction d’école appuie la mise en œuvre d’une cour active et organisée  
en dégageant les ressources matérielles et humaines nécessaires à son bon  
fonctionnement. 

• La responsabilité d’organiser les récréations est reconnue dans la tâche de  
l’enseignant d’éducation physique et à la santé par la direction d’école. 

• Le responsable peut compter sur la participation de toute l’équipe-école et  
des élèves pour veiller au bon fonctionnement de la cour. 

• Les discussions et les décisions importantes en rapport avec la cour d’école  
se font lors des réunions générales de l’école.

Profil

ÉCOLE SAINT-ISAAC-JOGUES, MONTRÉAL
COMMISSION SCOLAIRE DE MONTRÉAL
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Organisation des périodes d’activité

• L’enseignant d’éducation physique et à la santé détermine, pour la prochaine 
saison, tous les jeux qui seront proposés.

• Il fait un horaire de jeux :

 - pour chacune des cours de récréation, entre sept et dix jeux par semaine  
sont proposés à l’automne et au printemps;

 - pour chacune des cours de récréation, de cinq à huit jeux par semaine  
sont proposés à l’hiver. 

• Une variété de jeux est proposée pour répondre aux goûts, aux intérêts et au 
stade de développement des élèves :

 - jeu offrant un niveau d’intensité variée (intensité faible, moyenne ou élevée);
 - jeu collectif;
 - jeu individuel.

• Les aires de jeu sont clairement définies et les élèves s’y retrouvent facilement.

• Un plan d’aménagement de la cour d’école qui définit les surfaces de jeu est  
affiché près de la porte menant à la cour d’école. De plus, chaque titulaire a  
en sa possession les schémas de la cour (selon les saisons).

• Tous les jeux sont enseignés aux élèves par l’enseignant d’éducation physique  
et à la santé lors des cours.

Inscription

• Les feuilles d’inscription sont préparées par l’enseignant d’éducation physique  
et à la santé (ex. : plusieurs enseignants utilisent des listes d’élèves ou des 
feuilles de présence).

• Les inscriptions se font par les titulaires de classe toutes les semaines.  
Les élèves participent donc à la même activité tout au long de la semaine  
(participation obligatoire).

• Les élèves participent à un jeu par semaine.

• Les élèves sont libres de s’inscrire aux jeux auxquels ils désirent participer selon 
leur choix, mais chaque jeu comporte un nombre maximum d’inscriptions.

• Chaque chargé de classe possède sa propre façon de faire pour procéder  
aux inscriptions.

• Si le jeu nécessite une formation d’équipes, celle-ci est faite par le moniteur- 
animateur responsable de l’activité.

• Les inscriptions sont affichées clairement sur un babillard près de la porte qui 
mène à la cour d’école (l’endroit où le jeu se déroule est indiqué ainsi que le  
matériel nécessaire).
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Gestion du matériel

• Chaque moniteur-animateur est responsable du matériel nécessaire à son activité.

• Le matériel propre aux jeux de la récréation est regroupé dans une armoire  
aménagée à cet effet près de la porte menant à la cour d’école.

• Le matériel nécessaire pour chacun des jeux est affiché à cet endroit.

• Lorsque la récréation est terminée, les moniteurs-animateurs rapportent le  
matériel près de la porte.

• Chacun doit voir à ce que son matériel soit bien rangé et à ce que rien ne soit oublié.

• Ils doivent rapporter tout matériel brisé ou manquant à l’enseignant d’éducation 
physique et à la santé.

Animateurs et animatrices de jeux

• Plus ou moins dix élèves par classe de 6e année (vingt au total) animent à tour  
de rôle les jeux pour les élèves de la maternelle à la 5e année.

• Ces élèves peuvent aussi être regroupés par deux ou trois selon certaines  
activités nécessitant plus de matériel ou plus de surveillance.

• Ces animateurs et animatrices ont ce rôle pour l’année complète. Il est possible 
que certains changements ou ajustements s’imposent à l’occasion. De plus,  
on peut prévoir certaines activités récompenses pour soutenir la motivation  
(ex. : dîner récompense, certificat, reconnaissance des pairs).
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